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Le dossier de PLU comporte en annexe, à titre d’information, un certain nombre de documents et d’informations 
dont la liste figure aux articles R.123-13 et R.123-14 du code de l’urbanisme. 
Ces informations sont, pour la plupart, reportées sous forme graphique et figurent au présent dossier : 
 Plan 5.2 : Plan des servitudes d’utilité publique (échelle 1/5 000e) 
 Plan 5.3 : Plan des périmètres particuliers (échelle 1/3 000e) 
 Plan 5.4 : Plan des secteurs affectés par le bruit d’une infrastructure terrestre (échelle 1/10 000e) 
 Plan 5.5 a : Plan du réseau d’adduction d’eau (échelle 1/5 000e) 
 Plan 5.5 b : Plan du réseau d’assainissement (échelle 1/10 000e) 
 
Cette notice explicative regroupe les pièces explicatives et une copie des actes ayant institué les éléments portés 
en annexe. 
La présente notice comprend : 

1 - Les servitudes d’utilité publique soumises aux dispositions de l’article L. 126-1 du Code de 
l’Urbanisme  (R 123-14, 1° du Code de l’Urbanisme) ............................................................ 5 

2 - Les prescriptions d’isolement acoustique dans les secteurs affectés par le bruit au voisinage 
des infrastructures de transport terrestre  (article R.123-14,15° du code de l’urbanisme) ........ 10 

3 – Les périmètres particuliers : périmètres d’étude, périmètres de Zone d’Aménagement 
Concerté (ZAC), zones soumises au droit de préemption urbain, périmètres de zones 
archéologiques  (cf plan n°5.3) ....................................................................................... 16 

4 – Les périmètres concernés par les risques naturels et technologiques ............................. 39 

5 – L’ARRETE PREFECTORAL DU 28 AVRIL 2000 RELATIF AU RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB ................. 55 

6 – La gestion des déchets ............................................................................................ 57 

7 – La gestion de l’eau, alimentation en eau potable et assainissement ................................ 73 

8 - Le règlement départemental de voirie ......................................................................... 76 

9 – Le règlement territorial de voirie de Plaine Commune ................................................. 117 

10 - Les actes instituant les zones de publicités restreintes et les zones de publicités élargies, en 
application des articles L.581-10 à L581-14  du code de l’urbanisme .................................. 158 

11 – La taxe d’aménagement sur la ville d’Aubervilliers ................................................... 160 

12 – Le règlement du service d’assainissement de la Seine-Saint-Denis – Assainissement 
collectif .................................................................................................................... 172 



     

AUBERVILLIERS – Annexes : Notice explicative -  4 



     

AUBERVILLIERS – Annexes : Notice explicative -  5 

 

1 - LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE SOUMISES AUX DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L. 126-1 DU 

CODE DE L’URBANISME  
(R 123-14, 1° DU CODE DE L’URBANISME) 

 
Les servitudes d’utilité publique (SUP) sont crées et rendues opposables par des procédures particulières et 
indépendantes de celles relatives à l’élaboration du PLU. 
Les SUP concernant le territoire d’Aubervilliers de trois types : 

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine naturel et culturel ; 
- les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements ; 
- les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique. 

Les servitudes entraînent : 
- soit des mesures conservatoires et de protection ; 
- soit des interdictions ; 
- soit des règles particulières d’utilisation ou d’occupation du sol qui peuvent nécessiter la consultation 

préalable d’un service technique du département  ou du service ministériel concerné, en application 
de textes réglementaires ou législatif, spécifiques. 

 
Les servitudes d’utilité publique figurent sur le plan 5.2.  
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2 - LES PRESCRIPTIONS D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE DANS LES SECTEURS AFFECTES PAR LE BRUIT AU 

VOISINAGE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT TERRESTRE  
(ARTICLE R.123-14,15° DU CODE DE L’URBANISME) 

Les dispositions législatives applicables 

Conformément aux dispositions de l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 et en application de l’arrêté préfectoral 
du 13 mars 2000 portant classement des infrastructures de transports terrestres et prescrivant l’isolement 
acoustique des bâtiments dans les secteurs affectés par le bruit, certaines voies ont été classées en cinq 
catégories selon le bruit qu’elles engendrent, la catégorie 1 étant la plus bruyante. 

Niveau sonore de référence : 
Niveau sonore de 

référence 
LAea (6h-22h) en 

db (A) 

Niveau sonore de 
référence 

LAea (22h-6h) en  
db (A) 

Catégorie de 
l’infrastructure 

Largeur maximale des 
secteurs affectés par le 
bruit de part et d’autre 

de l’infrastructure 

L>81 L>76 1 d = 300 m 
76<L≤81 76<L≤76 2 d = 250 m 
70<L≤76 65<L≤71 3 d = 100 m 
65<L≤70 60<L≤65 4 d = 30 m 
60<L≤65 55<L≤60 5 d = 10 m 

 
A ce titre, les constructions nouvelles situées dans un secteur affecté par le bruit doivent faire l’objet d’une 
isolation acoustique selon les dispositions fixées : 
Toutefois, le maître d’ouvrage du bâtiment à construire peut déduire la valeur de l’isolement d’une évaluation plus 
précise des niveaux sonores en façade, s’il souhaite prendre en compte des données urbanistiques et 
topographiques particulières, l’implantation de la construction dans le site et, le cas échéant, l’influence des 
conditions météorologiques locales. 
Le tableau ci-après indique, pour chacun des tronçons d’infrastructures mentionnées, le classement prévu par 
l’arrêté préfectoral du 13 mars 2000 dans une des cinq catégories définies dans l’arrêté ministériel du 30 mai 
1996, la largeur des secteurs affectés par le bruit, ainsi que le type de tissu urbain, cf. carte jointe en annexe du 
dossier de PLU (Plan 5.4). 

Références législatives : articles L.571-9 et L.571-10 du code de l’environnement 

Article L.571-9 du code de l’environnement 

I – La conception, l’étude et la réalisation des aménagements et des infrastructures de transports 
terrestres prennent en compte les nuisances sonores que la réalisation ou l’utilisation de ces 
aménagements et infrastructures provoquent à leurs abords. 

II – Des décrets en Conseil d’Etat précisent les prescriptions applicables : 

- aux infrastructures nouvelles ; 
- aux modifications ou transformations significatives d’infrastructures existantes ; 
- aux transports guidés et, en particulier, aux infrastructures destinées à accueillir les trains 

à grande vitesse. 
- aux chantiers. 
 



 

AUBERVILLIERS – Annexes : Notice explicative -  11 

 

III – Le dossier de demande d’autorisation des travaux relatifs à ces aménagements et 
infrastructures, soumis à enquête publique, comporte les mesures envisagées pour supprimer ou 
réduire les conséquences dommageables des nuisances sonores. 

 

Article L.571-10 du code de l’environnement 

Dans chaque département, le préfet recense et classe les infrastructures de transports terrestres en 
fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic. Sur la base de ce classement, il détermine, 
après consultation des communes, les secteurs situés au voisinage de ces infrastructures qui sont 
affectés par le bruit, les niveaux de nuisances sonores à prendre en compte pour la construction de 
bâtiments et les prescriptions techniques de nature à les réduire. 

Les secteurs ainsi déterminés et les prescriptions relatives aux caractéristiques acoustiques qui s’y 
appliquent sont reportés dans les plans d’occupation des sols des communes concernées. 

Un décret en Conseil d’Etat précise les modalités d’application du présent article, et notamment les 
conditions de l’information des constructeurs et du classement des infrastructures en fonction du 
bruit. 

 
Les secteurs concernés sont délimités sur le plan 5.4. 
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Arrêté préfectoral du 13 mars 2000 relatif au classement sonore des infrastructures de transport 
terrestre 
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3 – LES PERIMETRES PARTICULIERS : PERIMETRES D’ETUDE, PERIMETRES DE ZONE D’AMENAGEMENT 
CONCERTE (ZAC), ZONES SOUMISES AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN, PERIMETRES DE ZONES 

ARCHEOLOGIQUES  (CF PLAN N°5.3) 

 
L’ensemble des périmètres cités ci-après est délimité au plan 5.3. 
 

• Les périmètres d’étude  
 

1. Article L.111-10 du code de l’urbanisme 
 

 
Art. L.111-10 - Lorsque des travaux, des constructions ou des installations sont susceptibles de 
compromettre ou de rendre plus onéreuse l'exécution de travaux publics, le sursis à statuer peut être opposé, 
dans les conditions définies à l'article L. 111-8, dès lors que la mise à l'étude d'un projet de travaux publics a 
été prise en considération par l'autorité compétente et que les terrains affectés par ce projet ont été délimités. 
L'autorité compétente peut surseoir à statuer, dans les mêmes conditions, sur les demandes d'autorisation 
concernant des travaux, constructions ou installations susceptibles de compromettre ou de rendre plus 
onéreuse la réalisation d'une opération d'aménagement qui a été prise en considération par le conseil 
municipal ou par l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, ou 
dans le périmètre des opérations d'intérêt national, par le représentant de l'Etat dans le département. La 
délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou l'arrêté de l'autorité administrative qui prend en considération le projet d'aménagement 
délimite les terrains concernés. Le sursis à statuer ne peut être prononcé que si l'acte décidant la prise en 
considération a été publié avant le dépôt de la demande d'autorisation. 
La décision de prise en considération cesse de produire effet si, dans un délai de dix ans à compter de son 
entrée en vigueur, l'exécution des travaux publics ou la réalisation de l'opération d'aménagement n'a pas été 
engagée. 

 
• Les périmètres d’étude d’Aubervilliers sont : 

Le territoire d’Aubervilliers compte treize périmètres d’étude et d’aménagement, délimités au plan 5.3 : 

 
 

Territoire concerné 
Nom du périmètre d'étude et 

d'aménagement dans lequel un 
sursis à statuer peut être opposé 

Collectivité 
délibérante 

Date de 
délibération 

Date de 
caducité 

Saint-Denis / Aubervilliers Secteur Paul Lafargue-Quai du 
Canal de Saint-Denis Plaine Commune 13/10/2009 13/10/2019 

Aubervilliers Orangerie Ville d'Aubervilliers 15/07/2010 15/07/2020 
Aubervilliers Réchossière Ville d'Aubervilliers 10/02/2011 10/02/2021 
Aubervilliers République Nord Ville d'Aubervilliers 28/06/2012 28/06/2022 
Aubervilliers Presles Lecuyer Barbusse Ville d'Aubervilliers 12/07/2012 12/07/2022 
Aubervilliers Karman / Delalain / Clos Bénard Ville d'Aubervilliers 25/10/2012 25/10/2022 
Aubervilliers îlot Gosset/Port/Landy/Heurtault Ville d'Aubervilliers 11/07/2013 11/07/2023 

Aubervilliers Réchossière/Nouvelle 
France/Cités/Karman Ville d'Aubervilliers 11/07/2013 11/07/2023 

Aubervilliers îlot 
Heurtault/Noyers/Quinet/Roosevelt Ville d'Aubervilliers 21/11/2013 21/11/2023 

Aubervilliers Pont de Stains Ville d'Aubervilliers 17/12/2015 17/12/2025 
Saint-Denis / Aubervilliers Périmètre d'étude secteur Nord Plaine Commune 12/04/2016 12/04/2026 
Aubervilliers Centre-ville Plaine Commune 27/06/2017 27/06/2027 
Saint-Denis / Aubervilliers 
/ La Courneuve 

Etude de stratégie économique 
Pressensé Plaine Commune 18/12/2018 18/12/2028 
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• Les périmètres de Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) 

Le territoire d’Aubervilliers compte seize Zones d’Aménagement Concerté en cours, délimités au plan 5.3 : 
 

Territoire concerné Nom des Zones d'Aménagement 
Concerté (ZAC) TYPE DE ZAC Date de création 

Aubervilliers ZAC Emile Dubois ZAC Territoriale 15/12/1986 
Aubervilliers ZAC des Cités ZAC Territoriale 14/03/1988 
Aubervilliers ZAC Landy Heurtault ZAC Territoriale 20/10/1989 
Aubervilliers ZAC Demars ZAC Territoriale 28/06/1990 
Aubervilliers ZAC Paul Lafargue ZAC Territoriale 13/04/1992 
Aubervilliers ZAC du Pont Tournant ZAC Territoriale 15/02/1993 
Saint-Denis/Aubervilliers ZAC Nozal-Front Populaire ZAC Territoriale 30/03/1995 
Aubervilliers ZAC Landy Lamy ZAC Territoriale 18/12/1996 
Aubervilliers ZAC Canal Porte d'Aubervilliers ZAC Territoriale 24/06/2003 
Saint-Denis/Aubervilliers ZAC du Landy ZAC Territoriale 13/02/2007 
Aubervilliers ZAC Multisites Auvry-Barbusse ZAC Territoriale 29/06/2009 
Aubervilliers ZAC Lecuyer Sud ZAC Territoriale 29/06/2009 
Aubervilliers ZAC des Impasses ZAC Territoriale 29/06/2009 
Aubervilliers ZAC Centre Moutier ZAC Territoriale 18/10/2011 
Aubervilliers ZAC Fort d'Aubervilliers ZAC Etat 26/02/2014 
Aubervilliers ZAC Port Chemin Vert ZAC Territoriale 20/09/2016 

 
 

 
• Les zones soumises au droit de préemption urbain 
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• Les zones soumises au droit de préemption sur les cessions de fonds 
artisanaux, de fonds de commerce et de baux commerciaux 

 

Aubervilliers compte trois secteurs de préemption sur les cessions de fonds artisanaux, de fonds de commerce et 
de baux commerciaux : Secteur Centre Ville, Secteur Villette – Quatre Chemins, Secteur Maladrerie – Emile 
Dubois. Ces secteurs sont délimités au plan 5.3. 

Arrêté municipal du 05 juin 2008 relatif au droit de préemption de la commune sur les cessions de 
fonds artisanaux, de fonds de commerce et de baux commerciaux 
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Liste des adresses concernées par le droit de préemption des fonds de commerces 
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Avis consultatif de la Chambre de commerce et de l’industrie de Paris du 17 avril 2008, émis dans le 
cadre de la définition des périmètres de sauvegarde du commerce 
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Avis de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la Seine-Saint-Denis, émis dans le cadre de la 
définition des périmètres de sauvegarde du commerce 
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• Les périmètres de zones archéologiques 

Arrêté préfectoral relatif aux zones archéologiques  
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4 – LES PERIMETRES CONCERNES PAR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

Arrêté préfectoral du 18 juin 2013, relatif à la mise à jour de l’information des acquéreurs et des 
locataires des biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs en Seine-Saint-

Denis 
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Arrêté préfectoral du 3 octobre 2007, relatif aux risques naturels et technologiques majeurs à 
Aubervilliers 
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Périmètre de risque lié à la dissolution du gypse antéludien (en application de l’ancien article R.111-3 du code de l’urbanisme) 
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Projet de prévention des risques de mouvements de terrain (retrait gonflement des argiles) 
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Source : DDE 93 
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Les risques présentés par les canalisations de transport de matières dangereuses sur la commune 
d’Aubervilliers 
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Carte des canalisations de transport de matières dangereuses sous pression 
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Servitudes relatives à l’exploitation de pipelines par la Société TRAPIL 

 
La commune d’Aubervilliers est concernée par une servitude relative au pipeline de transport d’hydrocarbures liquides 
LHP1 – Section T.01 / T.07. dont est bénéficiaire la Société des Transports Pétroliers par Pipeline (TRAPIL).  
 
 

 



 

AUBERVILLIERS – Annexes : Notice explicative -  52 
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5 – L’ARRETE PREFECTORAL DU 28 AVRIL 2000 RELATIF AU RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB 
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6 – LA GESTION DES DECHETS 

6-1 - Règlement territorial relatif à la collecte et l’élimination des déchets des commerces et activités 
Pour les déchets des commerces et des activités, une délibération communautaire met à leur disposition une 
collecte de 1100 litres de déchets par semaine, à raison de 340 litres collectés trois fois par semaine. S’ils disposent 
de déchets supplémentaires, leur élimination est à la charge des entreprises avec une traçabilité nécessaire. Il est 
possible de passer une convention DIB payant en collaboration avec Plaine Commune, qui se chargera alors de 
collecter et éliminer les déchets supplémentaires. 

 

6-2 - Règlement communautaire de collecte des déchets ménagers 
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6-3 – Recommandations concernant la collecte des déchets ménagers 
 
 
 

   
   

RRREEECCCOOOMMMMMMAAANNNDDDAAATTTIIIOOONNNSSS   CCCOOONNNCCCEEERRRNNNAAANNNTTT   LLLAAA   
GGGEEESSSTTTIIIOOONNN   DDDEEESSS   DDDEEECCCHHHEEETTTSSS   
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7 – LA GESTION DE L’EAU, ALIMENTATION EN EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 

Note de janvier 2010 relative à la situation générale de l’alimentation en eau de la commune 
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Actualisation des éléments statistiques pour l’année 2016 
 
Population d’Aubervilliers au 31/12/2016 (source : INSEE) : 90 834 habitants 
Nombre d’abonnements : 5 404 
Nombre de compteurs : 5 457 
Nombre de branchements : 4 529 
Linéaire de canalisations (ml) : 91 441 
Volumes consommés en 2014 (m3) : 4 580 173 
Volumes consommés en 2015 (m3) : 4 672 675 
Volumes consommés en 2016 (m3) : 4 777 796 
Volumes moyens annuels consommés sur la période 2014-2016 (m3) : 4 676 881 
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8 - LE REGLEMENT DEPARTEMENTAL DE VOIRIE 
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9 – LE REGLEMENT TERRITORIAL DE VOIRIE DE PLAINE COMMUNE 
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10 - LES ACTES INSTITUANT LES ZONES DE PUBLICITES RESTREINTES ET LES ZONES DE PUBLICITES 

ELARGIES, EN APPLICATION DES ARTICLES L.581-10 A L581-14  
DU CODE DE L’URBANISME 

Arrêté municipal du 26 janvier 1990 relatif à la sécurité des enseignes et pré-enseignes scellées au 
sol 
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11 – LA TAXE D’AMENAGEMENT SUR LA VILLE D’AUBERVILLIERS 

11-1 : Majoration de la part communale du taux de la taxe d’aménagement sur certains secteurs  
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11-2 : Exonération de la part communale du taux de la taxe d’aménagement pour les parkings compris 
dans un bâtiment et liés à une activité économique  
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12 – LE REGLEMENT DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT DE LA SEINE-SAINT-DENIS – ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF 
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